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COMMUNE DE SAINT-PAUL-en-BORN

ELIMINATION DES DECHETS

La commune de SAINT-PAUL-en-BORN fait partie du Syndicat Intercommunal du Pays
de Born.

Le ramassage des ordures est realisé 2 fois par semaine en été et 1 fois par semaine en
hiver.

Toutes les habitation sont desservies.
Le mode de collecte s'effectue a partir de sacs plastiques ou conteneurs.
Il existe également une collecte spécifique pour les verres en vue de leur recyclage.

Un ramassage pour les objets encombrants et les déchets verts est réalisé
exceptionnellement.

Le traitement des ordures est effectué en usine sttuée sur la commune de PONTENX-les-

FORGES.

Sur la commune de SAINT-PAUL-en-BORN existe également une déchetterie dans la
zone industrielle qui est réalisée dans le cadre du Syndicat Intercommunal.






